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• Salaire en nature logement (au m2). Catégorie 1 : 3 € ; catégorie 2 : 2,37 € ; catégorie 3 : 1,75 €, cette évaluation ne pouvant toutefois être inférieure à 63,50 €
• Salaire en nature électricité, gaz, chauffage eau chaude : 0,1294 € tarif EDF dérégulé (offre du marché) à compter du 01/01/11 • Astreinte de nuit : 120 €
• SMIC horaire (à compter du 1er décembre 2011) : 9,19 €, soit 1 393,85 € pour 151,67 heures • Plafond sécurité sociale année 2011 : 2 946 €

SALAIRES DES GARDIENS ET EMPLOYÉS D’IMMEUBLE

1 235 1 393,85 €

2 255 1 399,32 €

3 275 1 412,50 €

4 340 1 431,77 €

5 395 1 591,98 €

6 410 1 652,82 €

A compter du 1er décembre 2011, pour les salariés de la catégorie A sur la base légale 
de 151,67 heures

Niveau Coefficient
Salaire minimum brut 

mensuel conventionnel

1 Ce niveau ne s’applique pas au salariés de cette catégorie

2 255 1 561,56 €

3 275 1 573,73 €

4 340 1 597,05 €

5 395 1 774,50 €

6 410 1 835,34 €

A compter du 1er mai 2011, pour les salariés de la catégorie B
(base 10 000 UV)

Niveau Coefficient
Salaire minimum brut 

mensuel conventionnel


